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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-17500

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-17500

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-126819

Section 2 - Identification de l'acheteur

Métropole de Lyon DgeepNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004697700019N° National d'identification : 
LYONVille : 

69505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

fourniture de systèmes de lecture automatique de plaque d'immatriculation (LAPI)Intitulé du marché : 
34996000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Le présent marché concerne la fourniture de systèmes de lecture Description succincte du marché : 

automatique de plaques d'immatriculation (LAPI) y compris les éventuels matériels spécifiques 
associés comme par exemple des connecteurs ou connectiques spécifiques, la fourniture des kits de 
fixation et d'un mobilier urbain type potelet ou mini totem que l'on nommera « potelet LAPI » dans le 
présent marché

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 13/02/25 Marché n° : 202550 Survision, 5 Imp 
Pedeneau, 31860 Pins-Justaret Montant Ht : 90 000,00 Euros

14/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-17500
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-17500

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


